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Dans le cadre de la construction d’une résidence services séniors sur

diverses parcelles communales situées rue Adrien Nordet, Place de la Basilique
et rue Saint-Rémy, Duval Développement Hauts-de-France a souhaité acquérir les
emprises foncières en domaine public suivantes : l’assiette foncière de la parcelle
située entre la rue du Labon et la rue Saint-Rémy ainsi que le volume en surplomb
de la voie piétonne de la rue Saint-Rémy.

 
Ainsi, une enquête publique préalable au déclassement de ce domaine

public s’est déroulée du mardi 17 septembre 2019 au samedi 28 septembre 2019
inclus, conformément à la délibération en date du 24 juin 2019 et à l’arrêté en date
du 23 août 2019. Les emprises foncières concernées seront également désaffectées.

 
A l’issue de celle-ci, le commissaire enquêteur a émis un avis favorable,

dans son rapport du 3 octobre 2019, sans recommandation ni réserve, au projet de
déclassement de la parcelle située entre la rue du Labon et la rue Saint-Rémy et à
une division en volumes pour le surplomb destiné à l’implantation d’une passerelle
reliant deux immeubles.



 
Pour permettre la réalisation de ce transfert de propriété, la Ville va donc

réaliser une division de sa propriété, à savoir :
 
- une division parcellaire concernant l’emprise foncière située entre la

rue du Labon et la rue Saint-Rémy pour 197 m² ;
- une division en volumes concernant le surplomb au-dessus de la rue

Saint-Rémy pour 51 m² ;
       Conformément au plan ci-annexé.

 
Parallèlement à cette procédure, un accord est intervenu avec Duval

Développement Hauts-de-France pour réaliser cette cession au prix de 23 640 €
(hors frais et taxes), conformément à l’estimation de France Domaine.

 
Il est toutefois précisé, que cette transaction devra d’abord être entérinée

par une promesse de vente, sous conditions suspensives que l’acquéreur obtienne
notamment les autorisations d’urbanisme nécessaires, purgées de tous recours, et
que le déclassement desdites parcelles soit définitif.

 
 
 
 
C’est pourquoi, il est proposé au Conseil, après avis de la Commission

des Finances :
 

 
1°) d’approuver la division parcellaire de l’assiette foncière située entre

la rue du Labon et la rue Saint-Rémy ainsi que celle en volumes du surplomb, et
d’autoriser Madame le Maire à grever le fonds restant appartenir à la Ville de toutes
servitudes nécessaires et compatibles avec son affectation publique.

 
2°) d’approuver, en application de l’article L.3112-4 du CG3P,

la désaffectation des emprises concernées sur l’ensemble du projet, laquelle
désaffectation sera réalisée dans un délai fixé dans la promesse de vente ;

 
3°) de décider la vente au prix de 23 640 € (hors frais et taxes) des

emprises concernées à Duval Développement Hauts-de-France ou à toute personne
physique ou morale qui s’y substituerait, aux conditions exposées au présent
rapport ;

 
4°) de conditionner la réalisation de la vente à la levée des

conditions suspensives présentes à l’avant-contrat, dont la condition suspensive de
déclassement ;

 
5°) d’autoriser Madame le Maire à remplir toutes formalités et à signer

tous documents relatifs à cette affaire étant entendu que les frais d’acte notarié et
de géomètre seront pris en charge par l’acquéreur.

 
 
 
 
 
 
 



  
                                DELIBERATION  
 
 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, adopte à l'unanimité, le

 rapport présenté. 
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